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Ville de Gujan-Mestras 
Conseil Municipal du 12 avril 2023 

Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-04-06 ACQUISITION GRATUITE PAR LA COMMUNE DES PARCELLES SECTION G 831 
ET 432 APPARTENANT À MONSIEUR JACQUES BARDO (LIEU-DIT LA PRAIRIE) 

L'an deux mille vingt-trois, le douze avril, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 5 avril 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMAN EAU, Corine CAZADE, Mireille MAZURIER, Corinne 
GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jérémy DUPOUY, Kévin 
LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Sandra PEIGNON, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France 
NORMAND, Tony LOURENÇO, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Kévin LANGLADE 

Magdalena RUIZ donne procuration à Xavier PARIS 

Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Jacques GERMAN EAU 

Stephan PEY donne procuration à André MOUSTIÉ 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 
Jean-Pierre PETIT donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX 
Jacques CHAUVET donne procuration à Anne ELISSALDE ( départ à 19h44) 
Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND ( à partir de 19h44 ) 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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Monsieur Jacques BARDO a proposé, par courrier en date du 23 février 2023, de céder à la ville les 
parcelles lui appartenant section G n0432 et G n0831 sises Lieu-dit La Prairie et faisant parties 
intégrantes de la route menant à la ferme Saint-Henri (voir plan de situation joint). 

Considérant l'intérêt pour la commune de devenir propriétaire de ces parcelles pour assurer la 
maîtrise foncière de la voirie en question. Il vous est donc proposé: 

• D'accepter le principe de cette acquisition gratuite par la ville, 
• D'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir, 

de confier à la SELARL LORIOD-PONSONNAILLE, Notaires associés à GUJAN-MESTRAS, la 
rédaction de l'acte. 

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 35 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS: 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme au registre. 

Marie-Hél' 
Maire de 

Kévin LANGLADE 
Secrétaire de séance 
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GUJAN-M RAS le 
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